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f tProjet de loi portant modification :
1° du Code de la securite sociale ;
2° du Code du travail ;
3° de la loi modifiee du 3 aoüt 1998 instituant des regimes de pension speciaux pour
les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Societe
nationale des Chemins de Fer luxembourgeois

*

J’ai l’honneur de vous soumettre ci-apres une serie d’amendements au projet de loi
n°8634 du groupe parlementaire LSAP. Ceux-ci se rapportent au texte du projet de loi
soumis au vote de la Chambre des Deputes le 18 decembre 2025.

Amendement 1

L’article 2 du projet de loi est supprime.
Les articles subsequents sont renumerotes en consequence.

Amendement 2

L’article 8 du projet de loi est supprime.
Les articles subsequents sont renumerotes en consequence.

Amendement 3

L’article 11 du projet de loi est supprime.
Les articles subsequents sont renumerotes en consequence.

Amendement 4

L’article 12 du projet de loi est modifie comme suit :
« Art. 12. La presente loi entre en vigueur le 1er janvier 2026, ä Lcxccption des articlos~2,
points 1° ct 2°, ct 8, points 1° ct 2°, qui cntrcnt cn vigucur le 1CTjuillct 2020. »



Commentaire des amendements

Les presents amendements ont pour objet de supprimer les articles et dispositions
relatives ä la modification des conditions de l’ouverture du droit ä la pension anticipee ä
partir de l’äge de 60 ans. Celles-ci visent ä augmenter progressivement ä partir de 2026
et jusqu’en 2030 la duree de 480 mois d’assurance au titre des articles 171 ä 174 de huit
mois de cotisations au titre des articles 171, 173 et 173bis.

Or, les auteurs des presents amendements considerent une teile Prolongation
obligatoire de la vie active inacceptable, d’autant plus que les dispositions en question,
ne prennent pas en consideration les facteurs empechant les assures de prolonger leur
vie professionnelle et de reporter leur depart en pension anticipee, ä savoir la penibiUte
du travail  et la degradation de l’etat de sante qui augmente avec l’äge.

Aux yeux des auteurs de ces amendements, il aurait ete preferable d’adopter une
approche visant ä encourager une Prolongation volontaire de l’activite professionnelle,
en prevoyant des mesures concretes pour accompagner ou encourager l’emploi des
travailleurs äges et en incitant les employeurs ä ameliorer et adapter les conditions de
travail  des seniors.

Dans cet ordre d’idees, les presents amendements ont pour objet de supprimer les
articles concernant la Prolongation de la duree d’assurance, ä savoir les articles 2 et 8.
Etant donne qu’il devient superfetatoire, l’article 11 excluant du champ d’application de
l’augmentation de la duree de 480 mois au titre des articles 171 ä 174 du Code de la
securite sociale les beneficiaires en preretraite progressive est egalement supprime.
L’article 12, prevoyant une mise en vigueur des dispositions concernant la Prolongation
de la duree d’assurance est adapte en consequence.


